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Quelle sanction pour un permis non affiché

Par Yannick_M, le 23/12/2012 à 09:12

Bonjour,

La loi prévoit qu'un permis de construire accordé par l’administration soit affiché pendant deux
mois pour être éventuellement contesté par des particuliers.

La commune dans laquelle je vis s'est dispensée de cette formalité à propos d'un énorme
hangar métallique qui a été construit en site classé et protégé. 

Existe-t'il un recours contre cette pratique ? (Si le permis avait été affiché, je l'aurais
probablement contesté)

Sincères salutations

Y.M.

Par UrbaPratique, le 24/01/2013 à 10:59

Bonjour, 

L'affichage du permis sur le terrain a effectivement pour objet de permettre aux tiers de
prendre connaissance de l'existence du permis et de pouvoir l'attaquer dans un délai de 2
mois.

Cela n'est pas une cause d'illégalité du permis. Le juge n'annulera pas le permis de construire
en raison de cet oubli.

les effets de ce non-affichage sont d'ordre procédural.

En application de l'article R. 600-2 du Code de l'Urbanisme, le délai de deux mois pour
contester le permis commence à courir le premier jour d'affichage sur le terrain. 

En l'absence d'affichage, le délai n'a pas commencé à courir et le permis demeure en principe
attaquable.



Par Yannick_M, le 24/01/2013 à 19:31

Merci !

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


